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Le site Natura 2000 FR7200806 : « Réseau 

hydrographique du Midou et du Ludon » 

Réunion publique d’information 

Mise en œuvre du programme 

d’actions 
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L’ADASEA du Gers, qui sommes nous ? 

Notre association (loi 1901) 
Association Départementale d’Aménagement 

des Structures des Exploitations Agricoles 

Créée en 1971 (près de 45 ans) 

Agréée « Association de protection 

de l’environnement » depuis 2011 

 

o Conseil d’administration 

composé de 13 structures 

agricoles (CA, MSA, SAFER, 

FDCUMA, Maison de l’élevage 

Syndicats…) 

 Président: Marc DIDIER 

 

o 98 membres au Collège de 

gestionnaires de milieux 

naturels (juillet 2015) 

 

o 12 salariés basés à Auch 

Nos missions et compétences 

Acteurs du monde rural 

Agriculteurs – Gestionnaires de milieux – Collectivités 

territoriales – Elus – DDT – Associations - Usagers … 

ANIMATION 

Information 

Conseil 

Formation 

Communication 

EXPERTISES 

Etudes 

Ingénierie 

Accompagnement 

technique 

Cartographie 

PRESTATIONS 

Mise en œuvre 

des politiques 

publiques 

Opérateur MAE 

N2000 

CATZH 
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Une association départementale  

LANDES NATURE 

créée en mars 1999 

 Membres fondateurs : 

 Association des Maires 

 Chambre d'Agriculture 

 Fédération des Chasseurs 

 Fédération des Pêcheurs 

 Syndicat des Sylviculteurs 

 Union Landaise DFCI 

 

 Présidente :    Animateurs :  

 Sylviane LAPORTE  Marine Hédiard 

     Julien Bataille 

Landes Nature 
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Désignées par le Préfet des Landes  

en qualité d’opérateur pour l’élaboration 

du document d’objectifs entre 2012-2014 

ADASEA du Gers & Landes Nature 

 

Réponse à l’appel d’offre pour l’animation 

du document d’objectifs. Obtention entre 

Juillet 2015 et Mars 2016 
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Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 

1 - Pourquoi un Site Natura 2000  ici ? 

 Objectifs et finalité de Natura 2000 

 Un site linéaire avec des habitats et espèces 

remarquables 

 Ses enjeux et objectifs 

 2 - Comment et quand a-t-il était créé ? 

 Rappel de la démarche Natura 2000 

 Calendrier: où en est-on? 

  3 – Quelles sont les conséquences pour moi et 

    ma commune ? 

 Mise en œuvre du programme d’actions : 

Outils disponibles et moyens 

 Ce que m’apporte Natura 2000 

   4 – Des questions ? 
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1 - Pourquoi un Site Natura 2000 ici ? 
 

 

Associer durablement l’Homme et la Nature : concilier les 

exigences socio-économiques du territoire avec la préservation 

des habitats et des espèces d’intérêt communautaire 

répertoriés.  
 

L’homme, partie intégrante des écosystèmes de la planète doit 

préserver la diversité du vivant pour des raisons éthiques, 

culturelles, économiques et de santé humaine. 

 

Directive Habitat Faune Flore – 21 Mai 1992 
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Contribuer à conserver  

la biodiversité 

Contribuer au 

développement durable des 

territoires 

Maintenir le bon état  

de conservation  

des habitats  

et des espèces 

Favoriser une prise de 

conscience collective 

sur les enjeux 

écologiques 

 

Maintenir et développer 

les activités 

économiques favorables 

aux enjeux du territoire 
 

La France privilégie le volontariat : 

contrats, chartes, conventions, formations et 

échanges ... 

Objectifs et finalité de Natura 2000 

1 - Pourquoi un Site Natura 2000  ici ? 
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 Le site 

8 537 ha 

400 km 

44 communes 

 

Périmètre validé  

en juin 2014 

1 - Pourquoi un Site Natura 2000 ici ? 
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 Des milieux remarquables 

  Le réseau de cours d’eau et les zones 

aquatiques associées 

 

  Des milieux forestiers (forêts alluviales, 

chênaies à chêne Tauzin) 

 

  Des tourbières 

 

  … d’Intérêt Communautaire (IC) 

1 - Pourquoi un Site Natura 2000 ici ? 



Herbier à Potamot (IC) 



Herbier à Potamot pectiné 

vers le pont du Rey (IC) 



Tourbières 

(coté Landais)  

Gomphus simillimus 

IC 



Chênaie à Chêne Tauzin 

IC 
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HABITATS D’INTERÊTS COMMUNAUTAIRES 
ENJEUX DE 

CONSERVATION 

Forêts alluviales à Alnus glutines et Fraxinus excelsior * (Landes -* Habitat Prioritaire) Fort 

Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica (Landes) Modéré  

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix * (Landes) Modéré  

Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle (Landes) Modéré  

Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitaires et des étages montagnards à alpin 
(Landes/Gers) 

Modéré  

Rivières des étages planitaires à montagnard avec vég. du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion (Gers) 
Modéré  

Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur (Landes) Secondaire  

Landes sèches européennes (Gers) Secondaire  

Lacs eutrophes naturels avec vég. du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition (Landes/Gers) 

 
Secondaire  

Rivières avec berges vaseuses avec vég. du Chenopodion rubri p.p.et du Bidention p.p 
(Landes/Gers) 

 
Secondaire  

Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion  (Landes) Secondaire  

Eaux stagnantes oligotrophes à mésotrophes avec vég. des Littorelletea uniflorae et/ou des 

Isoeto-Nanojuncetea (Landes) 
Mineur  

Eaux stagnantes à végétation vivace des Littorelletea uniflorae (Landes) Mineur  

Enjeux de conservation « Habitats » 

1 - Pourquoi un Site Natura 2000 ? 



Attention aux espèces invasives !  



Jussie - Monguilhem, juillet 2013 
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Mais aussi : 

 
 Cistude d’Europe, Loutre d’Europe, Agrion de 

Mercure, Cuivré des marais, Fadet des 

laiches, Lucane cerf-volant  Grand 

Capricorne, Écrevisse à pattes blanches, 

Lamproie de Planer, Barbastelle 

 

 Probables : Damier de la Succise, Pique-

prune, Chabot, Osmoderme ; autres chauve-

souris … 

Vison d’Europe 

Une faune remarquable 
1 - Pourquoi un Site Natura 2000 ? 



Cistude d’Europe 



Grand Capricorne 

(vieux arbres) 

Lucanes cerf volant (mâle et femelle) 



Agrion de Mercure 

(Végétation en bord de fossés et cours d’eau) 
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 Enjeux de conservation « Espèces » 

ESPÈCES IC 
ENJEUX DE 

CONSERVATION 

Vison d’Europe* Fort 

Loutre d’Europe Fort 

Cistude d’Europe Fort 

Lamproie de Planer Modéré  

Ecrevisse à pattes blanches Modéré  

Cuivré des marais Modéré  

Damier de la Succise Modéré  

Agrion de mercure Modéré  

Lucane cerf-volant Modéré  

Grand capricorne Modéré  

Barbastelle Modéré  

Grand rhinolophe Connaissance  

Pique-prune* Connaissance  

Lamproie marine Connaissance  

Chabot Connaissance  

1 - Pourquoi un Site Natura 2000 ? 



Et bien d’autres espèces floristiques et faunistiques … 

 

Héron garde-bœuf 
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Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 

 







 

 2 - Comment et quand a-t-il était créé ? 

 La démarche Natura 2000 

 Calendrier: où en est-on? 
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Centrée autour du  

DOCOB, le Document d’Objectifs 
 

  plan de gestion fixant des objectifs propres au site  

  

=  Document de diagnostic et d’orientations 

 

La démarche Natura 2000 
2 – Comment et quand a-t-il été créé ? 
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Phase 1 

La démarche Natura 2000 

Phase 2 

Phase 3 

ELABORATION  

DU DOCOB 

Phase 4 ANIMATION & MISE EN OEUVRE 

2 – Comment et quand a-t-il été créé ? 
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Qui commande ? Qui travaille ? Qui finance?  

Opérateur 

MARENSIN 

NATURE 

Opérateurs 

ADASEA 32 

LANDES 

NATURE 

Arrêté préfectoral - 09 juin 2011 

collectivités territoriales 

Conseils Régionaux et 

Généraux, communes 

Communautés de communes, 

syndicats, Pays ... 

Services et établissements 

publics de l’Etat:  

Préfectures, DDT, DREAL 

Organisations socio-

professionnelles :  

Chambres d'Agriculture, CCI, 

sylviculteurs  

Associations &  Usagers 

Personnes qualifiées :  

Conseils Scientifiques Régionaux 

du Patrimoine Naturel, ... 

2 – Comment et quand a-t-il été créé ? 



MIDOU  

LUDON 

 Objectifs globaux concertés 

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

du « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » 

Conserver/restaurer les 

habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire 

ainsi que les habitats 

d’espèces 

O1 : Maintenir et restaurer les continuités écologiques 

O2 : Maintenir, restaurer et valoriser les boisements riverains 

O3 : Améliorer la qualité de l’eau 

O4 : Préserver et restaurer les fonctionnalités écologiques des 

cours d’eau 

O5 : Maintenir, restaurer et valoriser les zones humides 

O6 : Conserver des vieux arbres 

O7 : Lutter contre les espèces invasives  

Améliorer les 

connaissances 

O8 : Réaliser des inventaires complémentaires et assurer le suivi 

des espèces et des habitats d’intérêt communautaire 

Informer et sensibiliser 
O9 : Sensibiliser aux enjeux Natura 2000 et valoriser le site 

O10 : Animer le site Natura 2000 

2 – Comment et quand a-t-il été créé ? 
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  Printemps  Eté   Automne  Hiver  Printemps Eté  Automne  Hiver  Printemps  Eté 

2013 

Phase 1 / Phase 2 

Calendrier Natura 2000 du site 

 21 juin 

2011 
2012 2014 

Inventaire et 

description biologique 

Inventaire et description des 

activités humaines 

Hiérarchisation des enjeux 

Définition des objectifs 

Définition des actions 

et mesures de gestion 

Rédaction  

        Phase 3 

Réflexion périmètre 

Lance

ment  

Validation 

Juin 2014 

Elaboration du DOCOB 
Mise en 

œuvre du 

DOCOB 

2015 

2 – Comment et quand a-t-il été créé ? 

R
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Phase 4 
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 Calendrier : où en est-on? 

 

 Permanences de l’ADASEA  

 Premiers mercredis matin de 

 chaque mois entre 9h30 et 

 12h00 à la mairie de Panjas 

(à partir de Novembre) 

 

 Prochaine formation Natura 

2000 : Fin d’année 2015  

 

 Poursuite des actions 

d’animation foncières, 

agricoles, etc…et de 

contractualisation 

Animation à venir : jusqu’en 

Mars 2016 

2 – Comment et quand a-t-il été créé ? 

 Informations par téléphone 

 Diagnostics N2000 agricoles 

 Stand d’information à l’écofête de Perchède 

 Accompagnement sur les évaluations des 

incidences Natura 2000 

 Intervention dans la formation « Terra 

Gers » (marque d’éco-tourisme) destinée aux 

prestataires touristiques  

 Animation foncière  

 Création d’un dépliant informatif 

 Réunions d’informations sur la mise en 

œuvre du programme 

Animation Juillet-Octobre 2015 
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Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 











  3 – Quelles sont les conséquences pour moi et 

    ma commune ? 

 Mise en œuvre du programme 

d’actions : outils disponibles 

 Avantages et contraintes 
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3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 

Agir et s’engager sur la base du volontariat 

Des 
objectifs 

• Maintenir et restaurer les continuités 
écologiques 

• … 

Des 
actions 

• Maintien et gestion adaptée des corridors boisés 

• Amélioration de la libre circulation des espèces aquatiques 

• Gestion adaptée des fossés 

• … 

Des outils 

• MAE, contrats « ni-ni » et forestiers, chartes, formations, 
évaluations d’incidences…  
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ZOOM SUR 

L’OUTIL MAEc 
Mesures Agri-Environnementales 

et Climatiques 

 

 

3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 

Quels outils pour quelles actions ? 

Agriculteurs, cet outil vous 

concerne ! 
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Zoom sur l’outil MAEc 

 Enjeux du Programme Agri-Environnementale et Climatique du 

territoire Bas-Armagnac  

3 sites Natura 

2000  

 

Etangs de 

l’Armagnac et 

leur zone 

d’influence 

 

Midou-Ludon et 

sa zone tampon 

de 400m 

 

Gélise 

 

Prairies humides, PNA 

Cistudes, DCE 
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Zone d’influence MAEc : 400 m autour du périmètre Natura 2000 

Zoom sur l’outil MAEc 
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Zoom sur l’outil MAEc 

 



Exemple de notice et de cahier des charges 
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Zoom sur l’outil MAEc 

 Exemple de notice et de cahier des charges 
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 Informations générales 

Engagement à la parcelle de 5 ans  possibilité de transfert 
entre agriculteurs 

Respect d’un cahier des charges 

En contre-partie : aide annuelle à l’ha, au mètre linéaire ou à 
la mare 

Montant MAE s’ajoute au montant DPB 

Possibilité de cumul avec les aides bio 

 

 Condition d’exploitations 

Être chef d’exploitation (non retraité) 

Pas de condition d’âge 

Plafond d’aides : 7 600 € / an / exploitation (MAE système + 
Mae localisées) 

MAE système : ≥ 50 % de la SAU dans le territoire 

 

 

Zoom sur l’outil MAEc 
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Zoom sur l’outil : le 

Contrat forestier 

Outil en cours de réactualisation 

1 diagnostic préalable 

1 liste de mesures nationales 

Financement sur barèmes ou sur 

devis 

Ex : Travaux de marquage, 

d’abattage ou de taille sans 

enjeu de production → montant 

max de l’aide 7 525 €/ha travaillé 

ou 920 €/arbre pour les opérations 

ponctuelles. 

Propriétaires, Forestiers, 

Agriculteurs, Collectivités, Autres 

gestionnaires, 

cet outil vous concerne ! 
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Zoom sur l’outil : le 

Contrat ni-ni 

En cours de réactualisation 

1 diagnostic préalable 

Ex : Gestion des ouvrages de 

petite hydraulique 

• Vidange étang :133,00€/ha/an 

• Surveillance des ouvrages : 

133,00 €/ha/an  

Propriétaires, Agriculteurs, 

Collectivités, Syndicats, autres 

gestionnaires , 

cet outil vous concerne ! 
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ZOOM SUR 

L’OUTIL 

 

La Charte 

Natura 2000 

 

Vous êtes tous 

concernés ! 
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 Zoom sur l’outil : la Charte Natura 2000 

Charte Natura 2000 = 

Outil contractuel de valorisation des pratiques 

favorables aux enjeux Natura 2000 

 
 Engagement volontaire 

 Destiné à tous les ayants droits sur des parcelles incluses 

dans le périmètre du site   

 Durée de l’adhésion : 5 ans renouvelables 

 

 Charte = « Code de bonnes pratiques »  

 

 Pas de surcoût de gestion 

 Pas de rémunération  

MAIS avantages fiscaux (ex : exonération partielle de la TFNB) 

(valable pour les propriétaires, la part de compensation est 

dégressive pour les communes) 
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Contenu de la Charte Natura 2000 : 

 
Engagements et recommandations de portée générale 
 

Engagements et recommandations par types de milieux : 

- Cours d’eau et ripisylves 

- Fossés 

- Milieux forestiers 

- Peupleraies 

- Prairies, landes et zones humides non boisées 

- Étangs, mares et points d’eau 

- Haies, bosquets et arbres isolés 

Zoom sur l’outil : la Charte Natura 2000 



COURS D’EAU ET RIPISYLVES 

Maintenir un corridor de 

végétation le long des berges ! 

Ne pas effectuer de traitement du cours 

d’eau et à moins de 10 m en périphérie 

Réaliser les travaux sur ripisylve sur sol 

portant et ressuyé hors période sensible 

(pas intervention avril-juillet) 



FOSSES 

Ne pas effectuer de traitements des 

fossés et à moins de 2 m en périphérie 

Curage respectant les vieux 

fonds et vieux bords, hors 

période sensible ( pas 

intervention avril à juillet) 



MILIEUX FORESTIERS 

Opérations sylvicoles hors période 

sensible, sur un sol ressuyé 

Outils adaptés afin d’éviter le 

tassement du sol et la création 

d’ornières 

Privilégier la régénération 

naturelle des boisements  

 

Circulation des engins à plus de 5 m 

des berges 

Ne pas remplacer les peuplements 

autochtones par des boisements non 

indigènes  



Vieux 

chêne à 

cavités 

MILIEUX FORESTIERS 

Maintenir les arbres morts ou 

sénescents  



PEUPLERAIES 

Laisser une 

bande tampon 

d’environ 10 m 

entre la 

peupleraie et la 

berge avec 

conservation de 

la ripisylve 

Effectuer un 

entretien limité 

du sous étage 

dès 

l’installation 

terminée 

Travaux 

d’exploitation 

hors période 

sensible (pas 

d’intervention 

d’avril à juillet 

Respecter les 

engagements 

des milieux 

forestiers 



PRAIRIES, LANDES ET ZONES HUMIDES NON BOISEES 

Pas d’intervention mécanique (fauche ou 

broyage) à moins de 30 m des étangs 

entre le 15 mai et le 15 juillet 

Préconisation :Favoriser la gestion par pâturage extensif  

Maintenir les zones humides 

(non retournement, pas drainage,  

pas traitements)  



ETANGS, MARES ET POINTS D’EAU 

Maintenir les étangs en eau, hors 

vidange autorisée par l’administration 
Maintenir une zone de tranquillité en 

queue d’étang 

Pas de traitement à moins de 

10 m en périphérie 

Pas d’entretien des bordures du 15 mai 

au 15 juillet  

Pas de fertilisation ou 

d’amendement chimique 



Interventions de coupes ou 

d’entretien hors période de 

reproduction des chauves-

souris et des insectes du bois 

(pas d’intervention entre le 15 avril 

et le 15 août) 

HAIES, BOSQUETS ET ARBRES ISOLES 
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3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 

CONTRATS CHARTE 

MESURES AGRI 

ENVIRONNEMENTALES 

MAEC 

MESURES FORÊT MESURES NATURA 2000 

hors SAU hors FORÊT « ni-

ni » 

QUI ? Agriculteurs Propriétaires, 

Forestiers, 

Agriculteurs, autres 

gestionnaires 

Propriétaires, 

Agriculteurs, 

Collectivités, Syndicats, 

autres gestionnaires … 

Propriétaires, 

Agriculteurs, 

Collectivités, … 

Quelles parcelles 

sont concernées ?

  

SAU Milieu forestier Parcelles hors SAU hors 

milieux forestiers 

Toute nature  

 

Dans quelle zone ? Site NATURA 2000 et 

sa zone PAEC 

Site NATURA 2000 

s.s. 

Site NATURA 2000 s.s. Site NATURA 

2000 s.s. 

Pour quelle 

durée? 

5 ans 5 à 30 ans selon 

mesures 

5 ans 5 ans 

Quels 

engagements? 

Gestion, restauration 

et protection d’habitats 

naturels et d’espèces 

Gestion et restauration 

d’habitats forestiers 

 

Gestion et restauration 

d’habitats naturels et 

d’espèces 

Maintien des 

habitats naturels et 

des espèces dans 

un état favorable 

Rémunération ? Oui : forfait / an / ha 

selon la mesure 

Oui : forfait/an/ha ou 

% investissement 

selon la mesure 

Oui : forfait/an/ha ou % 

investissement selon la 

mesure 

Non 

Exonération taxe 

foncière sur 

propriétés non bâties 

Oui, sauf vignes Oui Oui Oui, sauf vignes et 

carrières 

Bilan des outils contractuels 

Outils 

Natura 2000 
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 Zoom sur l’évaluation des incidences 

3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 

 Qu’est-ce que c’est ?  

 

Une étude qui a pour but de : 

 

- vérifier la compatibilité d'un projet avec les 

objectifs de conservation du site (habitats et 

espèces qui ont justifié la désignation du site), 

 

- prévenir les atteintes aux sites Natura 2000. 

 

Il ne s'agit pas d'interdire des activités, mais 

d'être vigilant sur les impacts des divers projets sur 

les espèces et habitats des sites Natura 2000 que 

l'on souhaite protéger. 
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 Zoom sur l’évaluation des incidences 

3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 

 

 Quels projets sont concernés ? 

 

Ceux mentionnés sur les listes nationales et 

départementales : 

  

- documents d’urbanismes 

- projets relevant de la loi sur l’eau, 

- étude d’impacts pour les installations classées 

- certaines manifestations collectives … 
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 Qu’est-ce que Natura 2000 m’apporte ? 

Un accompagnement technique et réglementaire 
 Diagnostics et conseils individuels, animation foncière… 

 

Une opportunité de s’approprier son territoire, de 

mieux le comprendre, de mieux le connaître pour 

mieux le préserver 
 Formations, études naturalistes, accompagnement de 

 projets… 

 

Une reconnaissance du patrimoine naturel local  
 Valorisation touristique, communication 

 

Une meilleur prise en compte des enjeux locaux 

dans la réglementation  
 Evaluations des incidences 

 

 

 

3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 
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 Qu’est-ce que Natura 2000 m’apporte ? 

3 - Quelles sont les conséquences pour moi et ma commune ? 

Accès à des moyens humains et financiers 
   

 58 jours d’animation sur la partie gersoise (3 animateurs 

 entre juillet 2015 et mars 2016) 

 

 1 158 000 € pour les MAEC BARM 2015 sur 5 ans 

(Sous réserve de validation des dossiers) 

 

 Contrats forestiers & Contrats « Ni-Ni »  - en attente  
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Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 

 











 




   4 – Des questions ? 



Merci de votre attention 

Merci à la commune pour son accueil 
 

http://gers.n2000.fr  

http://barthesmidouzemarensin.n2000.fr 

 

Dates réunions : parlez-en autour de vous ! 
13/10/2015 à 18h30 à la Salle des fêtes de Mormès 

15/10/205 à 18h30 à la Salle des fêtes de Monlezun 

22/10/2015 à 14h00 à la Salle des fêtes d’Éstang 

 

Contacts : 
ADASEA du Gers : 05 62 61 79 50  

Aurélie Belvèze, Martin Ballot, Laurie Vasselin 

 

Landes Nature : 05 58 85 44 21 

Marine Hédiard, Julien Bataille 


